
E L E C T I O N  D U  C O N S E I L
D ’ A D M I N I S T R A T I O N  

T r a c t
1 0  s e p t e m b r e  2 0 2 4

Il ne suffit pas 
de s’indigner,
il faut s’engager !



En tant que première organisation syndicale du groupe Matmut, nous avons fait le choix de désigner des représentants de différents
services du groupe et ce afin de porter la voix du plus grand nombre de salariés.

Vos représentants CGT au conseil d’administration, une présence indispensable pour : 

INTERPELLER LA DIRECTION : sur les problèmes rencontrés dans nos services (manque de personnel, dégradations des
conditions de travail, souffrance au travail, réorganisations ) afin de sortir de l’analyse purement financière du CA et de porter les
attentes et les besoins du personnel.
PORTER DES PROPOSITIONS ALTERNATIVES  pour plus de justice sociale 
EXIGER DE NOUVEAUX DROITS  :  Nous revendiquons un droit de veto suspensif sur les décisions qui impactent le personnel.
INFORMER LES ADMINISTRATEURS sur les mauvais choix opérationnels et transformations décidés par le groupe qui
impactent le quotidien de nos collègues et des sociétaires comme, par exemple, SMART ou “la course effrénée aux Ambitions/objectifs”.
INFLUER  sur les évolutions des pratiques managériales, le développement et l’utilisation de l’IA au sein du groupe.

 

Le rôle de l’administrateur salarié est de représenter la voix des salariés lors du Conseil
d’administration de l’entreprise. Il a pour missions de participer activement aux travaux
et de participer aux décisions par un vote.
 
Pour rappel, il y a deux collèges au sein de chaque Conseil d’Administration, à savoir un
collège cadres et un collège employés. Une liste complète comprend obligatoirement un
homme et une femme sur chaque collège, un titulaire et un remplaçant.
Les salariés sont élus pour 3 ans !

Election du
Conseil d’Administration 

Décidons de l’avenir de notre groupe : votons CGT MATMUT

L’élection des représentants au Conseil d’Administration vise à impliquer les salariés dans la stratégie de l’entreprise et à
protéger leurs intérêts. La loi n°2013-504 du 14 juin 2013, relative à la sécurisation de l’emploi, dispose que des représentants des
salariés (avec voix délibérative) doivent participer aux Conseils d’Administration ou de Surveillance des grandes entreprises.

Le groupe Matmut va donc procéder au renouvellement des représentants des salariés au Conseil d’Administration de
Matmut SAM du 12 Septembre 10h00 au 16 Septembre 2024 15h00 pour le 1er tour et pour le 2ème tour du 25 Septembre 2024 10h00 au
27 Septembre 2024 15h00.

En quoi consiste l’élection des représentants au Conseil d’Administration ? 

Pourquoi voter CGT Matmut ! 



Le vote sera électronique se déroulera sur deux tours (si nécessaire) : 

1er tour du 12 Septembre 10h00 au 16 Septembre 2024 15h00

2ème tour du 25 Septembre 10h00 au 27 Septembre 2024 15h00

                Gardez précieusement votre code
d'accès reçu par voie postale pour le
deuxième tour !

En cas de non réception de votre code
d’accès ou autres problématiques, nous
vous invitons à contacter l’assistance
téléphonique du prestataire en charge du
vote au 01 44 30 05 26

Nos candidats 
Collège employés Collège cadres

PIERRE KERNER
Gestionnaire sinistres 

BEATRICE LEMASSON
CEA 

ANTHONY AVOGADRO
Ingénieur systèmes 

FLORENCE VALOGNES
CMP 


